
INFORMATIONS PARTICULIÈRES
relatives au bruit

Si les locaux loués sont situés à proximité d’un aérodrome, conformément à l’article L. 147-5 du code de l’urbanisme, le BAILLEUR informe le
LOCATAIRE que les locaux loués sont classés dans le plan d’exposition au bruit, en zone(3) A

relatives à la récupération des eaux de pluie (arrêté du 21 août 2008 pris en application de la loi du 30 décembre 2006)
Si les locaux loués comportent des équipements de récupération des eaux pluviales, le BAILLEUR informe le locataire des modalités d’utilisation de
ceux-ci.

relatives aux risques naturels, miniers et technologiques
Étant ici rappelé que, conformément à l’article L. 125-5 du code de l’environnement, les locataires de biens immobiliers situés dans des zones couvertes
par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou miniers, prescrit ou approuvé, ou
dans des zones de sismicité définies par décret en Conseil d’État, sont informés par le bailleur de l’existence des risques visés par ces plans ou ce décret.
De plus, lorsqu’un immeuble a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L. 125-2 ou de l’article L. 128-
2 du code des assurances, le bailleur de l’immeuble est tenu d’informer par écrit le locataire de tout sinistre survenu pendant la période où il a été
propriétaire de l’immeuble ou dont il a été lui-même informé en application des présentes dispositions.
En cas de non-respect des dispositions de l’article L. 125-5 du code de l’environnement, il est en outre rappelé que le locataire peut poursuivre la
résolution du contrat ou demander au juge une diminution du loyer.

En conséquence, le bailleur déclare que les biens objet des présentes :   dans une zone couverte par un plan de
prévention des risques technologiques, prescrit ou approuvé, ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou miniers, prescrit ou
approuvé, ou dans une zone de sismicité définie par décret en Conseil d’État.

Il a été dressé un état des risques en date du  sur la base des informations mises à disposition par la préfecture.

Cet état, datant de moins de six mois à ce jour, est annexé aux présentes ce que le locataire reconnaît expressément et déclare en outre, faire son affaire
personnelle de cette situation. 
En outre, le bailleur a déclaré qu’à sa connaissance :
Les biens, objet des présentes,   ayant donné lieu au versement d’une indemnité d’assurance
garantissant les risques de catastrophes naturelles, visés à l’article L. 125-2, ou technologiques, visés à l’article L. 128-2 du code des assurances

Le cas échéant, origines du ou des sinistres : 

En conséquence, le bailleur informe par écrit le locataire de la cause de ce sinistre ainsi que de tous ceux survenus pendant la période où il a été
propriétaire de l’immeuble ou dont il a été lui-même informé en application de l’article L. 125-5 du code de l’environnement.    

relatives à l’amiante pour les immeubles collectifs dont le permis de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997
Parties privatives
Le locataire reconnaît avoir été informé de l’existence d’un dossier amiante sur les parties privatives qu’il occupe (DAPP ou DTA). Sur demande écrite,
le locataire pourra venir consulter ce document auprès du bailleur ou de son mandataire.

Parties communes
Le locataire reconnaît avoir été informé que le dossier technique amiante (DTA) sur les parties communes est tenu à disposition chez le syndic de la
copropriété (selon ses propres modalités de consultation).
Pour les immeubles en monopropriété, sur demande écrite, le locataire pourra venir consulter ce document auprès du bailleur ou de son mandataire.

AUTRES CONDITIONS PARTICULIÈRES

Ne sont pas situés  Sont situés

ont subi un sinistre  n'ont subi aucun sinistre 




